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L’ADECNA Sud-Luberon  a  commencé  sa  tournée  des  réunions
publiques d’information tant attendues par la population le samedi
6 juin par Villelaure, village le plus impacté du Sud-Luberon par
les nuisances aériennes.

Monsieur Jean Louis JOSEPH, Président du Parc Naturel Régional du Luberon, dans son discours d’ouverture, a
fait un point sur la situation du Parc vis-à-vis de ces nuisances aériennes et des différentes actions menées jusqu’à
présent visant à les supprimer. Il a apporté son total soutien aux démarches engagées depuis plusieurs mois par
l’Association qui se veulent pragmatiques et en cohérence avec les objectifs de la Charte du Parc.

Madame Noëlle TRINQUIER, Conseillère Départementale, a partagé, au travers de son intervention pleine de force
et d’énergie, sa conviction que le bruit est la pire nuisance qu’il puisse y avoir de nos jours. A fortiori, dans un parc
classé « zone silence et nature ».

Plusieurs élus de Villelaure étaient présents à la réunion et ont apporté leur contribution au dossier et aux actions de
l'association.

Les Dirigeants de l’ADECNA Sud-Luberon, ont exposé leur analyse approfondie des plaintes enregistrées par son
guichet unique d’enregistrement, stopavions@adecna-sl.fr , qui est des plus alarmantes :

Tout  d’abord,  à  partir  de la  perception du bruit  s’enclenchent  de multiples symptômes nerveux qui  mettent  en
exergue le problème de santé publique corroboré par des études générales sur les nuisances sonores. A cela
s’ajoute le sentiment d’insécurité, incontrôlable chez certains habitants, adultes ou enfants, généré par les variations
de régime des moteurs lors des séances de voltige réalisées par les militaires et/ou les civils.

Enfin, Monsieur Vincent ORIGLIA, Président de l’ADECNA Sud-Luberon a insisté sur les enjeux économiques au
regard du nécessaire développement touristique pour contribuer au redressement de l’emploi dans le Sud-Luberon.
« La situation est tellement tendue pour les gîtes et campings, et les commerces que les propriétaires n’hésitent
même plus à se plaindre ouvertement et à bloquer tout investissement tant que la situation n’aura pas été résolue
définitivement ». Avec toutes les conséquences que cela génèrent dans les finances de nos collectivités locales.

C’est fort de ces éléments factuels et détaillés que les Dirigeants de l’ADECNA Sud-Luberon porteront, lors de la
prochaine réunion présidée par Madame Hélène GERONIMI, sous-Préfète d’Apt, leurs demandes et propositions
visant à retrouver la quiétude des habitants et des touristes dans un Parc naturel qui se doit d’être la référence
nationale en matière de tourisme durable et en emplois non délocalisables.

Par ailleurs,  face à l’augmentation des plaintes reçues,  des demandes d’adhésions et  de la  multiplication des
demandes  d’information  provenant  de  la  population  du  Sud-Luberon,  l’Association  poursuivra  sa  tournée  des
réunions  publiques  dans les  communes qui  la  sollicitent.  Ainsi,  la  prochaine  réunion publique se  tiendra  à
Pertuis (113, avenue du Maréchal Leclerc) le vendredi 19 juin 2015 à partir de 18h30.

Plus d’informations sur www.adecna-sl.fr ou par téléphone au 09.72.30.50.91
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